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CA APE Magné du jeudi 24 mars 2016 

 

Membres présents : 10 

Ordre du jour 

1. Point d’avancement sur le carnaval 

2. Fête des écoles 

3. Divers 

 

Point d’avancement sur le carnaval 

Organisation:  

Le spectacle retenu est un spectacle de « Cirque en scène ». Le bonhomme de carnaval (un mignon) 

est réalisé le midi par les enfants. 

Les affiches sont placardées et les flyers distribués aux maîtresses. 

Les confettis ont été mis en poche (200 environ). 

Le comptage des stocks est en cours et les achats du manquant seront effectués par la commission 

carnaval. 

Il manque des volontaires sur le planning de Sandrine B. : 

- Récupérer la rosalie et les décors pour la salle le samedi après-midi 

- Vendre de confettis 

- Ouvrir le cortège 

- Conduire la rosalie 

- Vendre les bonbons et gâteaux 

- Porter les têtes carnaval 

Merci à tous ceux qui peuvent aider de se rapprocher de Sandrine B. 

Planning:  

Rendez-vous à 14h30 place de l’église 

Départ du défilé à 15h 

Brûlot de M. Carnaval 

Gouter puis spectacle 

Boum vers 17h 

Chocolat de Pâques: 
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Les chocolats gagnants ont été distribués dans les classes.  

Seules 21 grilles sont revenues. 

Les membres présents se demandent si c’est une opération à refaire,  car : 

- Il y a de moins en moins de retour des grilles chaque année 

- Il y a peu de bénéfice (80€ cette année) 

- On sollicite encore les parents pour pas grand-chose. 

A réfléchir l’année prochaine. 

Pour ne pas se retrouver dans la même situation qu’aujourd’hui, à savoir faire le carnaval le 

dimanche des vacances « à défaut », la salle polyvalente a d’ores et déjà été réservée pour le samedi 

25/03/2017. 

 

SACEM :  

On paie 50€ à chaque manifestation (100€ par an pour le carnaval et la fête des écoles). Il faudrait se 

renseigner pour voir si un abonnement serait plus rentable ? 

 

Fête des écoles 

Le stade de foot sera réengazoné en juin. La fête des écoles aura donc lieu, comme d’habitude, à 

l’école. 

L’APE a reçu un mail de Mme IDIER pour qu’on réserve les jeux gonflables car ils ont beaucoup de 

demandes sur le mois de juin. Sonia leur a répondu sur la date de notre fête des écoles. Il faut voir 

pour réserver rapidement. 

 

Nous conservons le repas sur le midi. 

M. Albert emmène tout son matériel. 

Alain a réservé le camion frigorifique. 

 

Nous pensons que si nous faisons le spectacle de la maternelle le matin, nous risquons d’avoir 

beaucoup moins de repas ainsi que si les 2 écoles passent uniquement le matin ou l’après-midi 

(uniquement le matin risque d’impacter également la kermesse). 

Deux propositions à faire aux institutrices : 
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- Mixer l’ordre de passage de chaque classe, mélangeant maternelle et élémentaire, une 

partie le matin et une partie l’après-midi, en faisant passer les PS en dernier l’après-midi 

pour préserver leur sieste. Voir même « mixer des classes ». 

- Laisser l’élémentaire le matin, et la maternelle l’après-midi comme ces dernières années. 

 

Il faut :  

- commander les cadeaux pour les pochettes surprises chez Fillon pour faire les pochettes 

nous-mêmes (commander beaucoup de pistolets à eau) et des petits cadeaux pour le 

chamboule-tout.  

- demander aux filles pour le maquillage et voir avec Katell si c’est elle qui a le reste du 

maquillage et est-il encore utilisable ? 

- réserver la tireuse à bière + futs de bière : la minute blonde ? 

- distribuer les tickets tombola pour début mai avec les flyers et le papier pour les repas. 

- choisir le menu : même chose que l’année dernière ? 

 

Suite aux remarques de l’année dernière sur le prix des écus, nous allons mettre en place un prix 

dégressif : 

- 13 écus pour 10€ 

- 6 écus pour 5€ 

 

Divers 

 

Compte-rendu du conseil des écoles élémentaire et maternelle : 

Il a été envoyé par Mme LAFOIX aux représentants des parents au conseil d’école et placé sur le site 

de l’APE : http://ape-magne.jimdo.com/les-comptes-rendus/conseil-d-%C3%A9cole-

%C3%A9l%C3%A9mentaire-1/20152016/ 

Subvention : 

Le spectacle « La soupe aux loups » envisagé en début d’année pour les maternelles ne se fera 

certainement pas. Si tel est le cas, on gardera la somme que l’on devait allouer pour ce spectacle, 

sauf s’il y a un besoin de dernière minute au niveau de la maternelle. 

 

 

Prochain CA le mardi 26 avril 2016 à 20h30 – Salle du caté 

 


